
 
 

Entraineur Départemental 
(3 critères sur les 5 ci-dessous) 

 

 

• Suivi d’une équipe Compétition 
• Participation aux stages départementaux 
• Participation au colloque Entraineur 
• Participation à la commission sportive ( au moins 2 réunions sur 4) 
• Présence sur les régates départementales ou + 

 


